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Demande d’autorisation de construire – Construction de deux habitations en résidence 
principale avec garages enterrés en commun, Nendaz 
 
 
Titre du projet de construction 
Construction de deux habitations en résidence principale avec garages enterrés en commun 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
0783c9cf 
 
Requérants 
Caroline Ali et Abdiraham Ali 
 
Représentant des requérants et auteur de plans  
CW Architectes SA 
 
Parcelles 
1200 du plan 17 MC au lieu-dit Le Raè / Haute-Nendaz 

1201 du plan 17 MC au lieu-dit Le Raè / Haute-Nendaz 

1202 du plan 17 MC au lieu-dit Le Raè / Haute-Nendaz 
 

Propriétaire 
Isabelle Däniker 
 
Coordonnées 
1'114'734 2'589'122 
 
Affectation de la zone 
H50 
 
Dérogation(s) 
art. 105, art. 106 du RCCZ 
         
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi: 
8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en 
particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le 
timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement 
sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à 
l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352  
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition            
Expiration du délai :  30.12.2024 
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Demande d’autorisation de construire – Agrandissement et mise en conformité d'un chalet 
existant, construction d'un sauna et pose d'un jacuzzi, Nendaz 
 
 
Titre du projet de construction 
Agrandissement et mise en conformité d'un chalet existant, construction d'un sauna et pose d'un 
jacuzzi 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
73fda8bc 
 
Requérant 
Swiss Alps Village Sàrl 
 
Représentante du requérant et auteure de plans  
MOD architecture, Joanna Leja Segond 
 
Parcelle 
6504 du plan 58 MC au lieu-dit Magrappé / Veysonnaz 

 
Propriétaire 

Thomas Plantenga 
 
Coordonnées 
1'115'757 2'592'629 
 
Affectation de la zone 
H20 / Zones réservées 
 
Dérogation(s) 
- 
         
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi: 
8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en 
particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le 
timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement 
sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à 
l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352  
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition            
Expiration du délai :  30.12.2024 
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Demande d’autorisation de construire – Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation 
de 20cm, rafraichissement des façades et des balustrades, Nendaz 
 
 
Titre du projet de construction 
Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation de 20cm, rafraîchissement des façades et des 
balustrades 
 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
b83dd000 
 
Requérant et propriétaire 
PPE Immeuble Le Central par FDM Fiduciaire Sàrl 
 
Auteur(e) de plans  
Frédéric Bourban 
 
Parcelles 

1164 du plan 17 MC au lieu-dit Le Tsampi/Haute-Nendaz 
2013 du plan 17 MC au lieu-dit Le Tsampi/Haute-Nendaz 

2014 du plan 17 MC au lieu-dit Le Tsampi/Haute-Nendaz 

 
Coordonnées 
1'114'633 2'588'937 
 
Affectation de la zone 
H50 / Zones réservées 
 
Dérogation(s) 
- 
         
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi: 
8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en 
particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le 
timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement 
sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à 
l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352  
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition            
Expiration du délai :  30.12.2024 
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Demande d’autorisation de construire – Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation 
de 20cm, Nendaz 
 
 
Titre du projet de construction 
Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation de 20cm 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
484a089a 
 
Requérant et propriétaire 
PPE Immeuble La Grange par Gepimmo SA 
 
Auteur(e) de plans  
Frédéric Bourban 
 
Parcelle 

701 du plan 10MC au lieu-dit Bernoud/Haute-Nendaz 
 
Coordonnées 
1'114'338 2'588'934 
 
Affectation de la zone 
H50 / Zones réservées 
 
Dérogation(s) 
- 
         
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi: 
8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en 
particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le 
timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement 
sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à 
l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352  
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition            
Expiration du délai :  30.12.2024 
 
 
 
 
 
 

 
Demande d’autorisation de construire – Rénovation,isolation de la toiture avec surélévation de 
20cm, Nendaz 
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Demande d’autorisation de construire – Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation 
de 20cm, isolation périphérique de 20cm des façades Nord et Sud, Nendaz 
 
 
Titre du projet de construction 
Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation de 20cm, isolation périphérique de 20cm des 
façades Nord et Sud 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
6ed56bf9 
 
Requérant et propriétaire 
PPE Immeuble Mont-Fort par Gepimmo SA 
 
Auteur(e) de plans  
Frédéric Bourban 
 
Parcelle 
732 du plan 11 MC au lieu-dit Téheuge Haute-Nendaz 

 
Coordonnées 
1'114'209 2'588'731 
 
Affectation de la zone 
H50 / Zones réservées 
 
Dérogation(s) 
- 
         
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi: 
8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en 
particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le 
timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement 
sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à 
l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352  
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition            
Expiration du délai :  30.12.2024 
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Demande d’autorisation de construire – Pose d'un couvert à véhicules, d'un abri piéton et d'un 
couvert à bois, Nendaz 
 
 
Titre du projet de construction 
Pose d'un couvert à véhicules, d'un abri piéton et d'un couvert à bois 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
84920294 
 
Requérants et propriétaires 
Doris Stalder et Henri Mueller 
 
Auteur(e) de plans  
Henri Mueller 
 
Parcelle 

866 du plan 13 MC au lieu-dit La Coudreyge/Haute-Nendaz 
 
Coordonnées 
1'114'471 2'589'307 
 
Affectation de la zone 
H20 
 
Dérogation(s) 
art. 118, art. 121 du RCCZ 
         
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi: 
8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en 
particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le 
timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement 
sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à 
l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352  
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition            
Expiration du délai :  30.12.2024 
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Demande d’autorisation de construire – Construction d'une villa de deux appartements en 
résidence principale et pose d'une PAC extérieure, Nendaz 
 
 
Titre du projet de construction 
Construction d'une villa de deux appartements en résidence principale et pose d'une PAC extérieure 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
9cb5c55c 
 
Requérant et auteur des plans 
CJ Constructions Sàrl 
 
Parcelle 

1915 du plan 21 MC au lieu-dit Les Crêtes Blanches/Haute-Nendaz 
 

Propriétaire 
Novelly SA 

 
Coordonnées 
1'115'371 2'589'024 
 
Affectation de la zone 
H30 / Zones réservées  
 
Dérogation(s) 
- 
         
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi: 
8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en 
particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le 
timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement 
sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à 
l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352  
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition            
Expiration du délai :  30.12.2024 
 
 
 
 
 
Basse-Nendaz, le 29 novembre 2024                                                 L’Administration communale   


